
Fonctionnement du Restaurant Scolaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Service Enfance 

Ce livret est établi par les responsables du Service Enfance en lien 
avec Convivio, les élus et les parents d’élèves des écoles 

 maternelle et élémentaire de Fleury sur Andelle. 
 

Pour toutes questions ou problèmes rencontrés sur le temps du  
restaurant scolaire : Wilfried au 06-62-02-39-18. 



Le personnel du Restaurant Scolaire 
 

Wilfried : Gestion du personnel et de l’organisation du service le  
midi (Personne à contacter en cas de problèmes sur le temps du  
midi). 
 
Nathalie : Aide à la préparation du repas, gestion de la mise en place 
du restaurant, des effectifs et du ménage. 
 
Personnels gérant un groupe le 
temps du midi : 
 
Nathalie / Ludivine / Soledad /  
Michelle / Océane / Guendolyn /  
Charlène / Matthieu / Kyllian 

Partenariat avec Convivio 
 

Hind, notre cheffe de cuisine, prépare les repas sur 
place durant toute l’année 
 
Sylvie la diététicienne, aide à la réalisation des 
 menus avec la cheffe de cuisine. Tout en respectant 
l’équilibre alimentaire et en faisant découvrir divers  
aliments. 
 
Les menus sont susceptibles d’être modifiés selon les 
livraisons. 
 
Des animations sont organisées plusieurs fois dans l’année et les  
repas sont en lien avec le thème proposé. 



Informations pour les enfants : 
 

Envie d’aller aux toilettes, d’avoir de l’eau ou  
demander si il y la possibilité d’avoir du reste ?! 

 Lève la main et un adulte viendra te voir. 
 

Tu te demandes pourquoi tu as dans ton assiette des  
aliments que tu n’aimes pas ?! 

C’est pour que tu puisses gouter, mais pas  
d’inquiétude, si tu n’aimes pas, tu ne le manges pas. 

 
Informations aux parents : 

 
Si votre enfant nous exprime le fait qu’ils n’aiment pas un repas, on 
leur donne quand même en petite quantité pour qu’il goute. 
Si votre enfant aime, on donne une plus grosse portion. A l’inverse, 
on en redonne pas et l’enfant laisse la nourriture dans l’assiette. 
 
En aucun cas votre enfant sera forcé de manger ! Le but est d’éviter 
au maximum le gaspillage. 
 
Cette méthode a pour objectif de faire découvrir une variété 
 d’aliments que l’enfant n’a peut être pas l’habitude de manger à la 
maison et qu’il va peut être aimé. 

Allergies alimentaire 
 

En cas d’allergie ou traitement particulier, un Projet d’Accueil  
Individualisé doit être mis en place. 
 
Avec l’accord de la famille, toute information pouvant être utile à la 
prise en charge de l’enfant pourra être jointe au projet. 
Les symptômes visibles, les mesures à prendre pour assurer la  
sécurité de l’enfant, les médecins à joindre doivent y figurer.. 
 
Une rencontre avec Wilfried et Nathalie doit être organisé pour  
expliquer plus en détails l’allergie et les conduites à tenir en cas de 
crise. 

 Inscriptions et fréquentation 
 

Toute fréquentation d’un enfant au  
restaurant scolaire doit faire l’objet d’une 
inscription au début de l’année via le portail familles même si  
l’enfant a déjà été inscrit l’année scolaire précédente. 
 
Nathalie se charge de récupérer le nombre  
d’enfants mangeant au restaurant scolaire, tous les matins aux 
écoles. 
 
Pour les enfants présents à l’école mais qui ne mange pas 
exceptionnellement le midi, merci de prévenir le restaurant scolaire 
directement. 
Même chose si votre enfant mange exceptionnellement le midi. 
Ceci uniquement pour les enfants qui sont à l’école élémentaire. 
 

Numéro Restaurant Scolaire : 02-32-49-44-20. 

Composition des groupes 
 

Premier service :  
 

1er groupe : Petite Section et Moyenne Section 
2ème groupe : Grande Section et Mme GRENIER 

 
Deuxième service : 

 
1er groupe : Classe de Mme BENARD et Mr LAMOURET 
2ème groupe : Classe de Mme LECOCQ et Mme VOLLEE 



Organisation du service 
 

Deux services sont mis en places pour faciliter l’organisation de la 
cheffe de cuisine et pour alléger le bruit au restaurant scolaire. 
 
Avant le service : 
Chaque agent procède à l’appel dans la classe. Ce qui permet de  
réajuster le nombre de repas et de savoir le nombre d’enfants. 
 
Premier service : 
Les enfants de l’école maternelle (PS / MS) mangent au premier  
service. Ceci pour éviter d’avoir une trop longue attente et de  
profiter d’un temps de récréation. Même chose pour les classes de 
GS / CP. 
Le premier service (12h-12h45) dure environ 45 minutes (selon le 
repas et le nombre d’enfants). 
 
Deuxième service : 
Les deux autre groupes commencent par un temps de récréation 
pour aller ensuite se restaurer. 
Ce service (12h35-13h20) dure aussi environ 45 minutes (selon le 
repas et le nombre d’enfants). 
 
Pendant le service : 
Avant d’aller à table et en sortant, chaque enfant se lavent les mains. 
 
Les groupes entrent et sortent par classe et vont s’installer à leurs 
places. 
 
Après le service : 
Le personnel accompagne son groupe aux écoles et les instituteurs 
prennent le relais. 
 
Tout problème survenu sur le temps du midi sera communiqué aux 
instituteurs et à Wilfried. 
 
 

 
Retrouvez l’ensemble des menus sur 

www.clicetmiam.fr 
Créer un compte et entrez le code 

MCEE410. 

Règles, responsabilité, sanctions 
 

Les échanges entre le personnel et les enfants doivent se dérouler 
dans un esprit de respect mutuel, 
Aucune injure n’est tolérée envers les autres enfants ou adultes… 
La nourriture doit être respectée... 
Les enfants ne se déplacent pas durant les repas sauf autorisation du 
personnel… 
Durant la garde de cour, les enfants doivent suivre les consignes du 
personnel… 
Les enfants ne doivent apporter aucun objet au restaurant scolaire… 
En cas de dégradation de matériels, le remboursement des travaux 
pourra être demandé aux familles. 
 
Tout enfant dont le comportement est répréhensible pourra être  
réprimandé par le personnel et fera l’objet d’un avertissement. 
Si aucun changement est observé, un deuxième avertissement et une 
rencontre avec Wilfried sera obligatoire pour trouver une solution… 
Si les problèmes persistent, une exclusion temporaire ou définitive 
sera mis en place. 
 

Pour rappel, le restaurant scolaire n’est pas obligatoire ! 


